
 
 

Compte rendu de la réunion de quartier n°3 
du 20 janvier 2010 

 
La réunion a démarré à 20h20 

 
 
Etaient présentes à cette première réunion : 16 personnes et 2 personnes étaient 
excusées et ce, malgré une information tardive de la date de la réunion du à un 
important problème au centre de tri. 
 
L’invitation avait été doublée par courriel pour les volontaires possédant ou 
ayant donné toutes leurs coordonnées. 
 
La réunion a commencé par un rappel rapide par Madame Martine Pernot-Tinel, 
Maire adjointe en charge de la démocratie locale et de la vie des quartiers, de ce 
que devait être l’esprit des comités de quartier, volonté de Monsieur le Maire, 
dans un souci d’expression démocratique et afin que notre ville évolue 
positivement :  
 
Ces comités de quartier seront avant tout : 

• Un lieu de libre expression, dans un esprit constructif, démocratique, 
participatif, en respectant une totale neutralité politique, religieuse et 
philosophique. 

 
Chacune des personnes présentes s’est engagée à contribuer à la sérénité des 
débats, à respecter la liberté de parole ou de participation de chacun et à 
respecter la charte mise en place et jointe en annexe de ce compte rendu. 
 
Après ce bref rappel, présentation des élus référents de ce quartier : 
 

• Madame Patricia ALY - Conseillère municipale 
• Monsieur Joël MEILLAT - Conseiller municipal et représentant de la ville 

au SIARV 
 
 
Présentation des 2 référents de quartier qui avaient posés candidature 



 
• Madame Mc CABE Céline : 15 rue de la Fontaine 
• Monsieur PERROT Xavier : 20 rue Lamartine 

 
 
Ces référents auront la charge d’animation des réunions et de rendre compte des 
suggestions, remarques et divers travaux soit à l’élue en charge de la démocratie 
locale : Madame Pernot-Tinel, soit au référent du comité de quartier : Pierre 
PRUNET, tél : 01 69 83 69 82 
 
 
Il a été convenu que pour cette première réunion le compte rendu sera établi par 
Pierre PRUNET.  
 
Pour les prochaines réunions un secrétaire de séance sera nommé. 
 
Ces comptes rendus seront affichés sur le site de la ville dans l’espace : 
« Démocratie participative » après envoi et validation du référent. 
 
Après ces présentations la salle a posé des questions, dont certaines ont 
reçues réponse immédiatement : 
 

• Trous dans les rues, à la suite des intempéries de ces 2 derniers mois : les 
Services Techniques ont identifié tous les trous de nos rues et une 
entreprise va passer les reboucher 

• Monsieur Dubreuil a demandé pourquoi lors d’envoi de courriel à la ville, 
les administrés ne recevaient pas d’accusé réception. Ce point a été 
aussitôt réglé et désormais chaque administré recevrons un AR dés l’envoi 
d’un courrier sur Montgeron@Montgeron.fr 

• Concernant le stop de la rue Sieffert et le retard pris pour la réponse du 
courrier de Monsieur Dubreuil, en partie dû aux services municipaux qui 
ont souhaité  étudier cette demande avec précision, il a été précisé qu’un 
courrier a été déposé dans les boîtes aux lettres des riverains de cette rue 
ainsi que dans la rue de Concy.  

• Nettoyage des rues : sous le pont de chemin de fer, rue du Général 
Leclerc, rue de Concy et rue du Moulin de Senlis. Le service voirie a été 
prévenu dés le lendemain de la réunion. 

• Il est fait remarquer que chaque année dès que la neige tombe, la rue Léon 
Deglaire n’est pas salée, ni sablée, que cette rue est très accidentogène 



 
Afin d’éviter les 2 ou 3 accidents annuels signalés, le service voirie a été 
prévenu de cet état de fait et une attention toute particulière y sera 
apportée dés les prochaines chutes de neige. 

• Rue de Joinville, sur le site Adoma (ex : Sonacotra), il a été signalé 
l’installation de cabanes et création de jardins, visiblement sans 
autorisation. 
Les services de la mairie étudient ce problème et lors de la prochaine 
réunion, donneront des réponses précises 

• La fontaine de la pelouse : Avant chaque période de gel, l’eau n’est pas 
coupée, ce qui provoque des dégâts et des fuites d’eau dés le dégel. Le 
service environnement étudie une solution afin d’éviter ce problème 
récurrent. 

 
Les prochaines remarques et suggestions qui seront à étudier par le groupe 
mis en place à ce jour : 
 

• Rue de Joinville et Villardon , rue à une voie et en sens unique habitée par 
environ 12 riverains. Voir si modification possible afin d’améliorer la 
circulation et la sécurité. 

• Proposition concernant la circulation de l’avenue du Général Leclerc 
 
D’autres questions ont été soulevées, mais nécessitent une réunion 
spécifique, à la vue de ces dossiers,  à savoir : 
 

• Quel objectif la municipalité s’est fixée en terme de population dans le 
cadre du PLU ? 

• Y a-t-il possibilité de voir une esquisse de la place Rottembourg, des 
divers aménagements et de la finalité d’un tel projet? 

 
Les personnes présentent n’ayant plus de questions, la réunion s’est conclue à 
22h 35 
 
 
La prochaine réunion avec les représentants de la municipalité a été 
programmée pour le 7 avril ; 2010 à 20h, ferme de Chalandray. 
 
A charge aux élus et personnes référents de mettre en place des groupes de 
travail et de faire des propositions ou suggestion avant la prochaine réunion. 



 
 
 
 
 
 
 
  
 
 


